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RécE-P1~u.:!"atio~ è.é)(~_~ep.iements relatifs à l'article 15

du projet cl.e Déclaration (E/800)-, -~---

PROJET DE DEG:ARhTI0IT INTER~ATrOr~~LE DES DROITS DE L'HOMME

Article 15 .. T8J~te adop"co par la Commission des droits de. 1 'homme.

1. Toute personne a le droit de posséder des biens,' aussi bien seule qu'en

collectivité.

2. Nul ne pout être arbitrairement privé de sa propriété.

Chili (A/O.3(249)
Remplacer l'article 15 par l' o.rticle 14 du texte a.dopté par le 0omité

de rédaot1.on de la Commission des droits do 'l'homme, et ainsi conçll :

(nans l'ordro chronologi~ue suivant lequel ils ont été présentés à la

Commission) •

AllCl\IDEMENTS :

Union des Républi~es 6ocialis~es soviétiques (E/Boo)
R6mplacer le texte adopté par :

ft 1., Toute personne c. le dl'oi t de posséder d.es biens, aussi bien seule

qu'en collectivité, conformément aux lois du pays dans lequel ces biens

se trouvent situés.

2. Nul ne peut être privé de sa propriété arbitrairement, c'est-à-dire

d'une maniè:r8 illégo.~e".

Cubo. (A/e. 3/232 )

Article 15

Amender corr~ suit :
"Toute personne a le droitde posséder' des biens, aussi bien seule qu'en"

collectivité, pour les besoins essentiels d'une vie décente et qui
, Il '

contribuent à, assurer 'la dienitéde la personne humuine et du foyer.
, '

I1Toute personne a droit à ln protection légale contre la confiscation

arbitraire de sa propriété. 11 ,
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llToute persorme Il le droit de possûder les biens nécessaires aux baBe

essentiels d'~ne via décenta, qui l~i permette de maintenir la dignit

de l'individu et du foyer, et ne peut en être arbitrairement privée. 1I

Uruguay (Ale. 3/268)

Remplacer les mots IIpos séder des biens" par le mot "pro:pr1été".

Article 15

Ajouter au paragraphe l les mots conformément à la 191 générale, de',

manière à rédiger le paragraphe premier comme suit :

"Article - Toute porsonne a le droit de posséder des biens, aUBs1 bien

seule qu.'en collectivité , conformément à la loi générale."
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